
Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte : Délégation de signature à la Vice-présidente du CCAS 2022

Date de transmission de l'acte : 06/07/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :

06/07/2022

Numéro de l'acte : A-CCAS-22-1 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 094-269400479-20220706-A-CCAS-22-1-AR

Date de décision : 06/07/2022

Acte transmis par : Marie-Paule NAKACH

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 5. Institutions et vie politique
5.5. Delegation de signature
5.5.1. adjoints et conseillers délégués (permanent)
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